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AU PROGRAMME
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Le PLUi qu’es aquo ? L’enquête publique

Rappel du PADD Présentation du 
règlement graphique

Présentation des 
Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation

Temps d’échanges
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LE PLUI 
QU’ES Aquo ?
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Le PLUI c’est quoi ?
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 Le Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi) est un
document d’urbanisme unique
pour les 30 communes de la 
CCBVG,

 Il établit un projet global
d’urbanisme et d’aménagement
et fixe en conséquence les
règles générales d’utilisation du
sol.
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Le PLUI c’est quoi ?
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 Le PLUi traduit un projet de 
territoire construit par les élus 
communaux et 
intercommunaux.

 Il doit être compatible avec le
schéma de cohérence
territoriale (SCOT) du Pays Val
d’Adour et intégrer les
dispositions du Code de
l’Urbanisme.

Territoriale (SCOT)

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi)

Autorisation d’urbanisme :
permis de construire, permis d’aménager, ...

Lois : SRU,
Grenelle, 

ALUR, ELAN,
Climat et résilience

Schémas régionaux
Schéma de Cohérence
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Les étapes de l’élaboration du PLUi
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Photographie du terri-
toire à l’instantT

Cette étape fonde la 
connaissance du terri-
toire et la justification

des choix

DIAGNOSTIC ET

ETAT INITIAL DE

L’ENVIRONNEMENT

Définition des
orientations de
développement

Projet politique définissant 
les orientations de dével-

oppement

Projet d’amenagement et 
de

developpement durableS

Traduction spatiale et 
règlementaire des actions 
définies dans le P.A.D.D

Définition des normes
opposables aux autor-
isations d’urbanisme

pieces 

reglementaires

Rédaction, justification des
choix et évaluation des inci-
dences sur l’environnement

Validation de la phase 
d’ études par les élus

arret du pLUI

i

c o n c e r t a t i o n a v e c l a p o p u l a t i o n

2021 2022 2023 07/2024

REUNION PUBLIQUE
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Les étapes de la validation du PLUi
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consultation des ppa

Recueil des avis de 
toutes les personnes 
publiques associées

enquete publique

Phase d’information
et de recueil des ob-
servations du public

approbation

Intégration des obser-
vations des PPA et de 

la population

application

Application du nou-
veau document sur le 

territoire

07/10 2024 11/12 2024 02/2025 03/2025

(planning prévisionnel)

REUNION PUBLIQUE
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FOCUS SUR L’ENQETE 
PUBLIQUE

REUNION PUBLIQUE
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LE ROLE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR
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 Nommé par le tribunal administratif
 Conduit de manière  impartiale

l’enquête publique
 Veille au bon respect de la procédure 

et à la bonne information du public
 Renseigne lors des permanences
 Recueille les observations
 Rédige un rapport d’enquête relatant 

la manière dont celle-ci s’est déroulée
 Rédige des conclusions motivées qui 

sont rendues publiques

Le commissaire enquêteur 
est indépendant, impartial 
et compétent mais n’est 
pas un expert.

 L’enquête publique a pour but d’informer et de recueillir les observations du
public
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LES ETAPES DE L’ENQUETE PUBLIQUE
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1 an1 mois1 mois15 jours
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RETOUR SUR LE PADD
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RAPPEL DU PADD
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RAPPEL DES OBJECTIFS
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2018 : 7 116 hab.

+ 0.5 % /AN

+ 630 HAB.

2035 : 7 750 hab.

+ 630 HAB.

330 LGT.
300 LGT. 

DESSERREMENT

630 LGT.

2 0 0 9 - 2 0 2 0 2 0 2 1 - 2 0 3 5

+330 logements

70 ha consommés

densité moyenne < 5 lgt/ha

+570 logements neufs

60 lgt renouv. urbain

40 ha consommés

15 ha en densification

densité moyenne > 10 lgt/ha
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Le PADD et après?
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Observation et 
réflexion politique

 Projet politique du territoire =
PADD
Projet d’Aménagement et de
Développement Durables

Mise en 
application

 Orientations spécifiques =
OAP
Orientations d’Aménagement et
de Programmation

 Sectorisation =
Zonage = document graphique

 Prescriptions =
Règlement écrit
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PRESENTATION DU 
REGLEMENT ECRIT ET DU 
ZONAGE

REUNION PUBLIQUE
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Le découpage du territoire en zones
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Les zones urbaines sont dites 
" zones U" 

= secteurs déjà urbanisés du 
territoire

Les zones à urbaniser sont dites 
" zones AU "
= secteurs destinés à être ouverts 
à l'urbanisation, ils sont  couverts 
d’une OAP

Les zones agricoles sont dites 
" zones A" 

= secteurs à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres

Les zones naturelles sont dites " 
zones N" 

= secteurs à protéger en raison 
de la qualité des sites, milieux 
et espaces naturels
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ZONES URBAINES
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La zone Urbaine « U », qui correspond aux espaces urbanisés du territoire ou
aux espaces suffisamment équipés pour desservir les constructions à venir,
est divisée en secteurs :

• Ua : zone urbaine dense correspondant aux noyaux historiques,
• Ub : zone d’extensions pavillonnaires des centres,
• Uc : zone correspondant aux hameaux et espaces pavillonnaires 

déconnectés des centres,
• Ue : secteur d'équipements publics ou d'intérêt collectif,
• Ug : zone dédiée aux activités liées à la pratique du golf,
• Ul : zones d’activités de loisirs et de tourisme,
• Ums : zone d’équipements médico-sociaux,
• Uph: zone dédiée au développement de structures production 

d’énergie photovoltaïque,
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ZONES URBAINES
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128 HA

295 HA

166 HA

16 HA

10 HA

16 HA

57 HA

4 HA

59 HA

TOTAL : 743 HA 

2,21 % du territoire
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ZONES A URBANISER
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La zone à urbaniser « AU » qui correspond aux secteurs à caractère
naturel ou agricole destinés à être ouverts à l'urbanisation, elle est
divisée en secteurs :

o 1AU : Zone à urbaniser à moyen terme à vocation d‘habitat,
o 1AUx : Zone à urbaniser à moyen terme à vocation d’activités

économiques,
o 2AU : Zone à urbaniser à long terme (fermée),
o 2AUx : Zone à urbaniser à long terme à vocation d’activités

économiques (fermée).
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ZONES A URBANISER
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9 HA

3 HA

2 HA

4 HA

TOTAL : 19 HA

0,06 % du territoire
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ZONES AGRICOLES
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La zone agricole « A » qui correspond aux espaces agricoles à
préserver en raison de leur potentiel agronomique, biologique
ou économique des terres, elle est divisée en secteurs :

o A : Zone agricole,
o Ap : zone agricole d’enjeu paysager
o Aaa : Exploitations agricoles,
o Ax : secteurs correspondant aux activités économiques

en zone agricole
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ZONES AGRICOLES
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24 977HA

180 HA

115 HA

4 HA

TOTAL : 23 493 HA

83,26 % du territoire
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ZONES NATURELLES
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La zone naturelle « N » qui correspond aux espaces naturels à protéger
au titre de la qualité des sites, milieux naturels et paysages du point de
vue esthétique, historique ou écologique, elle est divisée en secteurs :

o N : zone naturelle,
o Ng : zone couvrant des terrains de golf,
o Nh : secteur hébergement insolite,
o Nl : activités de loisirs et tourisme en zone naturelle,
o Nr : zone de renaturation,
o Nt : zone couvrant un terrain de moto-cross ,
o Ntvb : zone de protection de la trame verte et bleue.
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ZONES NATURELLES
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1 638 HA

65 HA

0,4 HA

9 HA

2 HA

9 HA

2 230 HA

TOTAL : 3 952 HA

13,17 % du territoire
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Les outils au service de la 
preservation du cadre de vie

REUNION PUBLIQUE



PL
U

 I 
C

C
B

V
G

2 entrées et des objectifs croisés
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Patrimoine et paysages
• Bâti (construction ou petit patrimoine)
• Sujets végétaux
• Sites remarquables

Environnement
• Sujets individuels
• Ensembles
• Linéaires arbres, haies
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ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER POUR DES MOTIFS D’ORDRE ECOLOGIQUE 
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PATRIMOINE A PROTEGER POUR DES MOTIFS D’ORDRE CULTUREL, HISTORIQUE 
OU ARCHITECTURAL
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LES OAP

REUNION PUBLIQUE
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Les OAP c’est quoi ?
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L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) est une pièce obligatoire du Plan

Local d’Urbanisme.

Souvent schématique et de lecture aisée pour tous (pétitionnaire, constructeur, élu…), elle

décline spatialement les ambitions des élus pour le développement de la commune à

l’échelle d’un quartier ou d’un secteur défini.

Localisation
Obligatoire pour ouvrir des zones AU

Facultative dans les autres zones

Sur des terrains privés comme publics

Pertinence
Elles concernent des thématiques ou des secteurs 

stratégiques pour la commune

Elle peuvent donner des directives sur un quartier 
d’habitat, une zone d’activités économiques ou 

commerciale, des équipements publics, etc.
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VUE D’ENSEMBLE
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OAP HABITAT

PLAISANCE

MARCIAC

TILLAC

PLAISANCE

BEAUMARCHÉS

MARCIAC

OAP ÉCONOMIQUES

C
A

D
R

A
G

E
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EXEMPLE D’OAP AHABITAT
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SITUATION ET CONTEXTE
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Surface : 3,25 ha
Situation :
Le secteur 1 des OAP de Plaisance est situé au centre
de la commune, en limite nord-ouest du cœur de ville.
En extension directe du cœur de ville, il bénéficie d’une
localisation stratégique.
Bordé de terres agricoles à l’ouest, il s’insère du reste
en zone résidentielle pavillonnaire.

P
LA

IS
A

N
C

E
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EXEMPLE D’OAP
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EXEMPLE D’OAP ECONOMIE
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SITUATION ET CONTEXTE
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Surface 1,75 ha 
Situation : 
L’OAP est située en entrée de ville sud-est. Le site
vient achever l’aménagement de l’entrée de ville
commerciale et économique du territoire.
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Temps d’enchanges
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ELABORATION DU PLUI
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION !

REUNION PUBLIQUE
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